
tri-troc
    végétal

DONNEZ, PRENEZ,

           JARDINEZ !

Plantes vivantes (arbustes, vivaces, arbres...)

QUELS SONT LES VÉGÉTAUX CONCERNÉS ?

Bois
( > 10 cm de diamètre, 1 m

de longueur max, sans branches)

Broyat
(de branches ou issu
de tailles d'arbustes) 

Plus d’infos :
metropole.rennes.fr
0 223 622 622

QUELLES SONT LES CONSIGNES ?

€ Pas de reprise à des fins commerciales
Reprise interdite pour les professionnels

Pas de végétaux
traités ou infestés

Je prends ce
dont j’ai besoin

Tri par type
de végétaux

Plateformes de végétaux de Le Rheu (impasse Gerhoui)
& de Saint-Sulpice-la-Forêt (lieu-dit Le Tronchay )

Un tri-troc végétal, c'est quoi ? Un lieu ouvert aux habitants de Rennes
Métropole pour donner et/ou prendre des végétaux utiles à son jardin.



Rennes Métropole
  vous accompagne
dans votre jardin

DES ATELIERS

Entretien du petit outillage (sécateurs, cisailles,
lames de tondeuse) : 
    le 1er samedi du mois :
    plateforme de végétaux de Le Rheu,
    le 2ème samedi du mois :
    plateforme de végétaux de Saint-Sulpice-la -Forêt

DES FORMATIONS

    Apprendre à tailler et soigner ses arbustes et ses fruitiers
    Démarrer un potager au naturel
    Repenser / transformer son jardin
    Rafraîchir son jardin en évitant la déchèterie

Sur inscription
bit.ly/rennes_zerodechet
0 223 622 622

DES DISTRIBUTIONS DE COMPOSTEURS

Sur inscription
dechets.rennesmetropole.fr/prise-de-rdv
0 223 622 622  


